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Matériel autorisé : 

- L’usage de calculatrice avec mode examen actif est autorisé, 
- l’usage de calculatrice sans mémoire « type collège » est autorisé. 

 
 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et 
de tout autre matériel électronique est rigoureusement interdit. 

 
 
 

 

Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet. 
Le sujet se compose de 18 pages, numérotées de 1/18 à 18/18. 

 

 

 

Il est demandé au candidat de se situer dans le contexte des données présentées et 
d’exposer ses solutions avec concision et rigueur en prenant soin de justifier et d’expliciter 
sa démarche. 

 
Avertissement : si le texte du sujet, celui de ses questions ou le contenu des annexes vous 
semblent nécessiter de formuler une ou plusieurs hypothèses, il vous est demandé de les 
expliciter sur votre copie. 
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Basée à Gleizé, près de Lyon, BEEPER est une SARL qui a été fondée en 2001 par M. 

Thierry BILLAU. L’entreprise réalise un chiffre d'affaires annuel de 4,26 millions d'euros, 

un chiffre en constante progression !  

À sa création, l’activité principale de l’entreprise était la commercialisation d’équipements 

électriques pour véhicules tels que des radars et des caméras de recul. BEEPER a su se 

réinventer et s'adapter à son environnement, en proposant des produits répondant aux 

demandes des clients. 

En 2015, l’entreprise BEEPER s’est spécialisée dans l’achat puis la revente d’objets de 

mobilité électriques et mécaniques (trottinettes, gyropodes, overboards) et d’accessoires 

(casques, cadenas, supports muraux de rangement, etc.). 

Sa politique étendue de sourcing lui permet de collaborer avec des fournisseurs issus de 

pays de l’Union européenne et de pays tiers. Les critères d’achat reposent sur des 

spécifications produit et des conditions commerciales avantageuses. 

Chez BEEPER, la question de la qualité occupe une place essentielle. L’entreprise 

développe des processus et des procédures d'organisation précis afin d'assurer toujours 

plus de qualité et de fiabilité des produits proposés. L’entreprise adopte une démarche 

qualité proactive pour se renouveler en permanence et proposer toujours plus de choix et 

d'innovations, en phase avec les attentes de ses clients. Cette démarche qualité se met 

en place au quotidien, à travers un manuel qualité, des contrôles qualité effectués sur ses 

produits, un SAV intégré en France dans les locaux de l’entreprise et un service clients 

réactif et à l'écoute. 

Ces dernières années, l’engouement pour les trottinettes électriques s’est internationalisé. 

BEEPER est sollicitée par de nombreux acheteurs internationaux qui souhaitent disposer 

de produits conformes aux normes locales en vigueur. Dans cette perspective, l’entreprise 

BEEPER a pris la décision de sous-traiter la certification de ses produits à des organismes 

spécialisés (Bureau Veritas, SGS, etc.). Aujourd’hui, tous les produits BEEPER sont testés 

dans des laboratoires certifiés afin de vérifier leur conformité aux normes internationales et 

aux réglementations en vigueur. Les déclarations de conformité sont régulièrement mises 

à jour en fonction de l’évolution des réglementations locales. Toutes les déclarations de 

conformité sont disponibles dans la description des produits sur le site internet de 

l’entreprise. 
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L’entreprise compte 15 collaborateurs répartis dans trois départements. 

Le département export : 

Il a été créé récemment et se développe rapidement. Fabienne JANOT est responsable 

export. 

Les zones export se répartissent de la façon suivante :  

✓ Zone 1 Europe du Sud (Italie, Espagne, Portugal) et DROM-COM 

✓ Zone 2 Europe du Nord (Suède, Norvège, Finlande, Danemark et Allemagne)  

✓ Zone 3 Asie (Corée du Sud et Singapour) 

Le département import :  

Il est chargé de la prospection, de la sélection des fournisseurs, de la négociation des 

contrats d’approvisionnement et du développement des partenariats avec les fournisseurs. 

Le département import travaille en étroite collaboration avec le département export 

lorsqu’il s’agit de satisfaire des demandes de clients étrangers, notamment pour 

l’adaptation des produits. Minh LAM est responsable des achats. 

Le département logistique : 

Il gère les expéditions et les livraisons en France et à l’étranger, ainsi que le stockage, en 

coordination avec les départements import, export, ventes nationales, production et 

contrôle qualité.  

 

Vous intégrez l’entreprise en tant que gestionnaire import-export. Deux missions de 

mise en œuvre des opérations internationales vous sont confiées. Vous exposerez 

vos solutions avec rigueur en prenant soin d’expliquer et de justifier votre 

démarche.  
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MISSION N°1 

 

Proposition d’une offre export 

Documents 1 à 8 
 
 
 
La demande mondiale en trottinettes électriques explose, notamment pour les modèles de 

trottinettes urbaines. BEEPER a focalisé son attention sur les grands centres urbains des 

pays cibles. À l’issue de sa participation au Seoul Mobility Show 2023, l’entreprise a reçu 

une demande d’offre d’un importateur-distributeur sud-coréen TRATECH SOLUTIONS, 

situé à Séoul. Ce prospect offre de très belles perspectives de développement sur la zone 

3 (Asie). En effet, TRATECH SOLUTIONS dispose d’un important réseau de revendeurs 

situés dans les principales villes de Corée du Sud (Séoul, Pusan, Gyeongju…). 

Pour répondre à cette offre, BEEPER consulte le transitaire FATTON. 

 

Fabienne JANOT, responsable export, vous demande d’analyser la demande d’offre 

du prospect TRATECH SOLUTIONS au regard des CGV Export de BEEPER et de 

formuler une offre répondant au mieux à sa demande. 
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Document 1 - Extrait des CGV Export de BEEPER 

2 - Prix de nos produits 
Nos prix s’entendent EXW Gleizé. Selon les spécificités du client et le volume de la 
commande, l’incoterm CIP (port ou aéroport de débarquement) peut être proposé. […] 
 
3 - Devises et conditions de paiement 
Toutes nos ventes se font en euros (EUR) ou en dollars (USD). […] 
Les factures sont payables à 60 jours date de livraison, par virement SWIFT pour les 
clients habituels. Pour les nouveaux clients, un crédit documentaire irrévocable à vue est 
exigé. Selon le risque pays, ce crédit documentaire peut faire l’objet d’une confirmation. 
[…] 
 
6 - Délai de mise à disposition des marchandises 
Nos délais de mise à disposition sont de 10 jours date de confirmation de commande. […] 
 
10 - Certifications 
Tous nos produits sont testés et certifiés par nos laboratoires partenaires et sont 
conformes aux normes internationales (ISO…). […] 

 
 

Document 2 - Demande d’offre de l’importateur TRATECH SOLUTIONS 
  

 

From : sam.yang@tratech-solutions.com  

   To : fabienne.janot@beeper.com  

   Cc : gestionnaire-import-export@beeper.com  

   Sent : 2023/11/28  

   Subject : Request For Quotation  

       
 

 

Dear Ms. JANOT, 
 
Please let us know your best price in USD, for the following references: 
-20 Beeper Lite+ 300W 
-30 Beeper Speed 650W 
-20 Beeper Cross Plomb 1500W 
 
Your price should only include transport to INCHEON port. 
Payment by SWIFT transfer 120 days after delivery.  
 
Your products must comply with South Korean standards and be delivered by February 2nd 
2024 at the latest. 
 
Your answer is expected no later than 2023/12/10. 
 
Best regards,  
Sam YANG 
Import manager TRATECH SOLUTIONS 
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Document 3 - Gamme de trottinettes BEEPER 
 

 
BEEPER LITE 280W  

Légère et simple 

 
BEEPER LITE+ 300W  

Stylée et pratique 

 
BEEPER SPEED 650W  

            Compacte et agile 

 
BEEPER MAX 850W  
Puissante et routière 

 
BEEPER PRO 810/2600W  

Tout terrain et robuste 

 
BEEPER CROSS PLOMB 1500W 

Sportive et performante 

 

 
Document 4 - Tarif export BEEPER 

Références Prix EXW Gleizé en EUR 

BEEPER LITE 280W 255 

BEEPER LITE+ 300W 310 

BEEPER SPEED 650W 420 

BEEPER MAX 850W 740 

BEEPER PRO 810/2600W 810 

BEEPER CROSS PLOMB 1500W 910 

 
 

Document 5 - Note Coface de la Corée du Sud 

 

https://www.beeper.fr/fr/mobilite-electrique/1635-257-trottinette-electrique-lite-fx1l.html#/193-batterie-version_fx1l4_batterie_40ah
https://www.beeper.fr/fr/mobilite-electrique/5375-308-trottinette-electrique-lite-batterie-36v-5ah-moteur-250w-3661546402115.html#/200-batterie-version_fx2l5_batterie_50ah
https://www.beeper.fr/fr/mobilite-electrique/1524-245-trottinette-electrique-speed-fx8-g2.html#/189-batterie-version_fx8_g2_6_batterie_60ah
https://www.beeper.fr/fr/mobilite-electrique/1525-250-trottinette-electrique-max-fx10-g2.html#/191-batterie-version_fx10_g2_8_batterie_80ah
https://www.beeper.fr/fr/trottinette-electrique/5636-372-trottinette-electrique-max-pro-pneus-10-gonfles-600w-batterie-lithium-48v-13ah-3661546403358.html#/212-batterie-version_fx11_5_48v_13ah_600w_freins_a_disque
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Document 6 - Réglementation sur les trottinettes en Corée du Sud 
 
La Korean Agency for Technology and Standards (KATS) est un organisme 
gouvernemental chargé de piloter la normalisation nationale et internationale dans la 
République de Corée et est membre de l’International Standard Organisation (ISO). 
 
La commercialisation des trottinettes électriques nécessite une certification KATS sur : 

- Le bridage des trottinettes électriques à 27 km/h ; 
- L’application de la norme d’étanchéité IP65 ; 
- L’obligation d’équiper la trottinette de clignotants pour les modèles supérieurs à 

800 W. 
Source : Korea Herald 

 
 

Document 7 - Informations du transitaire FATTON 
 

 

From : fabrice.keller@fatton.com  

   To : fabienne.janot@beeper.com  

   Cc : gestionnaire-import-export@beeper.com  

   Sent : 30/11/2023  

   Subject : Votre demande de cotation  

       
 

 
 
Bonjour Fabienne, 
 
Suite à ta demande, tu trouveras ci-dessous nos tarifs pour l’expédition jusqu’au port d’Incheon 
(Corée du Sud). 
Rappel des informations communiquées : 

• Envoi de 70 trottinettes électriques  

• Emballées par 2 dans des cartons ISO normés (65 cm x 30 cm x 50 cm) 

• Poids brut d’un carton : 20 kg 

• Enlèvement dans vos locaux à Gleizé  
 

Préacheminement par la route de Gleizé à Fos-sur-Mer 0,17 EUR par kg réel 

Dédouanement export 30 EUR 

THC à Fos-sur-Mer 80 EUR 

Mise à FOB 50 USD 

Frais de B/L 100 USD 

Fret maritime Fos-sur-Mer / Incheon 3000 USD/UP 

Assurance 0,3 % CIP+10 % 

Taux de change au 30/11/2023 - 1 EUR = 1,05 USD 

 
Transit time Fos-sur-Mer / Incheon : 35 jours  
Prévoir en sus jusqu’à une semaine de retard en raison de l’engorgement actuel des ports. 
Prévoir un jour de délai de préacheminement. 
 
Cordialement, 
Fabrice/Agent de fret maritime 
FATTON 
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Document 8 (1/2) - Mail au gestionnaire import-export 
 

 

From : fabienne.janot@beeper.com  

   To : gestionnaire-import-export@beeper.com  

   Cc :   

   Sent : 30/11/2023  

   Subject : Mise en garde  

     Contrat assurance AXA 
Extrait convention de Bruxelles 

 

 

 
 
Bonjour, 
 
J’ai constaté que notre prospect coréen ne souhaitait pas assurer le transport de la marchandise. 
De ce fait, je lui ai envoyé un mail hier et lui ai rappelé nos conditions générales de vente.  
 
Il doute de l’utilité de cette assurance et j’aimerais l’en convaincre. Il a l’habitude d’acheter ses 
produits en Chine en raison de la proximité géographique et n’assure jamais ses importations. Il ne 
connaît pas les pratiques européennes et souhaiterait en savoir davantage. Afin de le sensibiliser, 
pourrais-tu lui indiquer le montant de son indemnisation en cas de sinistre et l’intérêt de cette 
couverture ? 
Cette information devra être jointe à l’offre commerciale.  
 
Je te joins notre contrat d’assurance et un extrait de la Convention de Bruxelles, relative au 
transport maritime. 
 
Par avance, je t’en remercie. 
Cordialement,  
Fabienne 
 

 
  Pièce jointe n°1 Contrat assurance AXA 

 
Extrait du contrat d’assurance « TOUS RISQUES »   

 
Police souscrite : police au voyage Assureur : AXA 
Assurance « tous risques »  
Prime de l’assurance ou montant de la prime : 0,3 % de CIP + 10 % 
 
CHAPITRE II - ÉTENDUE DE L’ASSURANCE 
1 - GARANTIES - ARTICLE 5 
Sont garantis tous les dommages et pertes matériels ainsi que les pertes de poids ou de 
quantités subis par les marchandises assurées. 
 
CHAPITRE V - OBLIGATIONS DES PARTIES 
2 - OBLIGATIONS DE L’ASSUREUR : RÉGLEMENT DE L'INDEMNITÉ D’ASSURANCE - 
ARTICLE 27 
L’indemnité due par l’assureur est payable comptant trente jours, au plus tard, après la remise 
complète des pièces justificatives, au porteur de ces pièces et contre remise de l’original de la 
présente police. 
Modalité d’indemnisation : l’indemnité sera calculée sur la base de la valeur CIP majorée de 10 %. 
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Document 8 (2/2) - Mail au gestionnaire import-export 
 
 

 
  Pièce jointe n°2 Extrait de la Convention de Bruxelles 

 
Extrait de la Convention de Bruxelles, relative au transport maritime 

 
Le transporteur est a priori et de plein droit tenu pour responsable des pertes et avaries 
constatées à la livraison. La présomption de responsabilité du transporteur maritime débute à la 
prise en charge de la marchandise et se termine à la livraison. Le transporteur peut s’exonérer 
de sa responsabilité en évoquant un des cas d’exonération prévus dans les Règles de « La 
Haye » - la responsabilité du transporteur en maritime 
 
 ARTICLE 4  
2. Ni le transporteur ni le navire ne seront responsables pour perte ou dommage résultant ou 
provenant : 
 
a) Des actes, négligence ou défaut du capitaine, marin, pilote, ou des préposés du transporteur 
dans la navigation ou dans l’administration du navire ; 
b) D’un incendie, à moins qu’il ne soit causé par le fait ou la faute du transporteur ; 
c) Des périls, dangers ou accidents de la mer ou d’autres eaux navigables ; […] 
 
j) De grèves ou lock-out ou d’arrêts ou entraves apportées au travail, pour quelque cause que ce 
soit, partiellement ou complètement ; […] 
 
n) D’une insuffisance d’emballage ; […] 
En cas de dommages apparents, des réserves devront être émises au moment de la livraison. 
 
Les plafonds d’indemnisation pour les réparations de dommages survenus lors des transports 
maritimes se calculent à partir d’une unité de compte, les droits de tirage spéciaux (DTS).  
 
La responsabilité du transporteur est limitée à la somme de 2 DTS par kg de poids brut des 
marchandises perdues ou endommagées ou bien 666,67 DTS par colis ou unité. 
La limite la plus élevée est applicable. 
 
 
1 EUR = 0,805214 DTS (au 10/10/2023). 

 
Sources : https://eur-lex.europa.eu et https://www.boursorama.com 

 

https://www.boursorama.com/
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MISSION N°2 

 

Optimisation des achats 

Documents 9 à 13 
 
 
 
La demande est forte pour les produits BEEPER et son réseau de fournisseurs ne parvient 
plus à satisfaire les besoins de l’entreprise.  
 
Pour remédier à cette situation et ne pas compromettre la bonne réputation de l’entreprise 
auprès de ses clients, Minh LAM, la responsable des achats, a décidé d’augmenter le 
nombre de produits commandés. Dans cette perspective, elle a pris contact avec un 
nouveau fournisseur chinois, VARIO TRADE. Ce fournisseur a été mis en concurrence 
avec l’actuel fournisseur allemand, GO FUN SPORTHANDEL GmbH. Ces deux 
fournisseurs potentiels ont répondu à l’appel de BEEPER en formulant chacun une offre 
commerciale. VARIO TRADE a été retenu. 
 
BEEPER a accepté les conditions commerciales de VARIO TRADE, à l’exception de la 
modalité de paiement. En effet, Minh LAM souhaite imposer à son fournisseur le recours 
au crédit documentaire irrévocable, réalisable par négociation à 60 jours, date de livraison. 
 
Le 5 décembre 2023, Laurent SALAM, le responsable du service international de la 
banque CIC, a transmis à BEEPER le projet d’avis d’ouverture de ce crédit documentaire. 
 
Justifiez le choix du fournisseur VARIO TRADE et la pertinence des nouvelles 
conditions de paiement tout en veillant à leur bonne mise en place. 
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Document 9 - Offre du fournisseur allemand GO FUN SPORTHANDEL GmbH 
 
 

 

From : angela.klein@go.fun-sporthandel.de  

   To : minh.lam@beeper.com  

   Cc : gestionnaire-import-export@beeper.com  

   Sent : 02/12/2023  

   Subject : Votre demande d’offre  

       
 

 

 
Bonjour madame LAM, 
 
Nous vous remercions pour votre demande d’offre. Veuillez trouver ci-après nos meilleures 
conditions pour les produits suivants correspondant à vos références : 

- 200 Beeper Lite+ 300W, prix unitaire 220 EUR 
- 300 Beeper Speed 650 W, prix unitaire 350 EUR 
- 200 Beeper Cross Plomb 1500W, prix unitaire 750 EUR 

 
Nos prix s’entendent DAP Gleizé. 
 
Conditions de règlement : acompte de 30 % à la commande, solde à 30 jours date de livraison par 
virement SWIFT. 
 
Livraison sous deux semaines après la commande. 
 
Marquage au logo de l’entreprise 10 EUR/pièce en supplément. 
 
Nos produits ont reçu le label « Qualité et Sécurité » de l’UE et sont certifiés ISO. 
 
Bien cordialement,  
 
Angela KLEIN 
Responsable export 
Go Fun Sporthandel GmbH 
Industriestr. 1, D-77731 Willstätt, Germany 
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Document 10 - Offre du fournisseur chinois VARIO TRADE 
 

 

From : export@variotrade.cn  

   To : minh.lam@beeper.com  

   Cc : gestionnaire-import-export@beeper.com  

   Sent : 04/12/2023  

   Subject : Your offer request  

       
 

 

 
Ms. LAM,  
 
In response to your request for a quotation, please find bellow our proposal: 

- 200 Beeper Lite+ 300W, unit price 200 USD 
- 300 Beeper Speed 650W, unit price 300 USD 
- 200 Beeper Cross Plomb 1500W, unit price 700 USD 

 
Our prices are CIP Fos/Mer in USD. 
 
Terms of payment: by SWIFT transfer 60 days after delivery in Gleize. 
 
Company logo marking on products included in the price. 
 
All international and european certificates are enclosed. 
 
Transit time: 1 month. 
 
Yours faithfully,  
 
Lilly MONG 
Export Manager 
Vario Trade 
1228 West Yan'an Road 
200052 Shanghai China 
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Document 11 - Informations du transitaire HEPPNER  
 

 

From : benoit.ferry@heppner-group.com  

   To : minh.lam@beeper.com  

   Cc : gestionnaire-import-export@beeper.com  

   Sent : 05/12/2023  

   Subject : Réponse à demande de cotation  

     Extrait de la base TARIC pour le code SH 8711609010  
 

 
 
Bonjour madame LAM, 
 
Vous pourrez consulter ci-dessous nos conditions tarifaires pour l’expédition des 700 Beepers de 
FOS à GLEIZÉ. 

- Prise en charge : 01/03/2024 
- THC : 250 EUR 
- Post-acheminement : 200 EUR 
- Taux de change : 1 EUR = 1,05 USD 

 
Je joins également à ce message les données pour le code SH 8711609010 transmises par le 
pool douane. 
 
Cordialement, 
Benoit FERRY 
Agent de fret Air&Road, Groupe Heppner 
 

 

  Pièce jointe : Extrait de la base TARIC pour le code SH 8711609010 
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Document 12 (1/2) - Mail de la responsable achats au gestionnaire import 
 

 

From : minh.lam@beeper.com  

   To : gestionnaire-import-export@beeper.com  

   Cc :   

   Sent : 16/12/2023  

   Subject : Projet d’ouverture Crédoc  

     Pro forma acceptée  
 

 

 
Bonjour, 
 

Vous avez été mis en copie du mail de M. Laurent Salam, notre conseiller CIC, nous demandant 
l’approbation de son projet d’avis d’ouverture du crédit documentaire. Pouvez-vous en vérifier la 
cohérence avec la pro forma acceptée que vous trouverez en pièce jointe ?  
 
Cordialement, 
 

Minh LAM 
Responsable des achats  
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Document 12 (2/2) - Mail de la responsable achats au gestionnaire import 
 

  Pièce jointe : pro forma acceptée 

PRO FORMA INVOICE N°AB351223 

Date of pro forma invoice:  
December 6th, 2023 

Consignee  
 
 
 
 

 

 
BEEPER  
228, rue de l’Ancienne Distillerie 
69400 GLEIZÉ FRANCE (FR) 
 
 

Shipper  
 

 
 
 
 
 
 

                                                          
VARIO TRADE                                               
1228 West Yan'an Road                                
200052 SHANGHAI                                              
CHINA (CN) 
 

 

Country of manufacture: 
CHINA (CN) 

Incoterm :  
CIP FOS/MER 

Country of ultimate destination: 
FRANCE (FR) 

Terms of payment:  
L/C irrevocable by negotiation at 60 days, date of delivery 

Date of shipment: 
January 30th, 2024 

Nb of 
Pkg 

Type of Packaging Description of goods Weight /Unit 
Kg 

Quantity Value /Unit TOTAL (USD) 

100 
 

150 
 

100 

Bundle of 2 
 
Bundle of 2 
 
Bundle of 2 

Beeper Lite+ 300W 
 
Beeper Speed 650W 
 
Beeper Cross Plomb 1500W 

8.5 
 

14.2 
 

43.0 

200 
 

300 
 

200 

200.00 
 

300.00 
 

700.00 

40 000.00 
 

90 000.00 
 

140 000.00 
 
 
 

Total No of Pkgs: 
350 

Total Weight: 
14 560.00 kg 

Total pro forma: 
270 000.00 USD 

ACCEPTÉE  
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Document 13 - Mail de Laurent SALAM de la banque CIC 
 
 

From : laurent.salam@cic.fr  

   To : minh.lam@beeper.com  

   Cc : gestionnaire-import-export@beeper.com  

   Sent : 16/12/2023  

   Subject : Proposition d’ouverture Credoc  

     Projet - Avis d’ouverture du CREDOC  
 

 

 
Madame LAM, 
 

Vous trouverez ci-joint le projet d’avis d’ouverture du crédit documentaire pour validation de votre 
part. 
Cordialement, 
Laurent SALAM, Gestionnaire de comptes CIC 

 

  Pièce jointe : projet - avis d’ouverture du crédit documentaire 

 
40A: FORM OF DOCUMENTARY CREDIT IRREVOCABLE  
40D: APPLICABLE RULES UCP LATEST VERSION 
20: DOCUMENTARY CREDIT NUMBER 27019004820 
31C: DATE OF ISSUE 231215 
31D: DATE AND PLACE OF EXPIRY 240315 
51D ISSUING BANK  CIC RHONE CENTRE ENTREPRISES 8 RUE DE LA REPUBLIQUE 69001 

LYON FRANCE 
50: APPLICANT BEEPER 228 RUE DE L’ANCIENNE DISTILLERIE 69400 GLEIZE FRANCE 
59: BENEFICIARY VARIO TRADE 1228 WEST YAN'AN ROAD 200052 SHANGHAI CHINA 
32B: CURRENCY CODE, AMOUNT EUR 270 000.00 
39B: MAXIMUM CREDIT AMOUNT NOT EXCEEDING 
41D: AVAILABLE WITH…BY… ANY BANK BY NEGOTIATION 
42C: DRAFTS AT 60 DAYS AFTER DELIVERY DATE 
42A: DRAWEE CMCIFRPP 
43P: PARTIAL SHIPMENTS PROHIBITED 
43T: TRANSSHIPMENT PROHIBITED 
44E: PORT OF LOADING ANY PORT IN CHINA 
44F: PORT OF DISCHARGE FOS /MER PORT 
44C: LATEST DATE OF SHIPMENT 240301 
45A: DESCRIPTION OF GOODS BEEPER 700 PIECES AS PER PRO FORMA INVOICE AB351223 DATED 

23/12/06 CIP FOS/MER 
46A: DOCUMENTS REQUIRED 
  - SIGNED COMMERCIAL INVOICE 3 FOLDS 
  - PACKING LIST IN 3 FOLDS SHOWING NET WEIGHT AND GROSS WEIGHT AND VOLUME PER CARTON FOR EACH REFERENCE 

AND TOTAL 
  - ORIGINAL OF CERTIFICATE OF ORIGIN - 01 COPY 
  - FULL SET OF CLEAN ON BOARD BILL OF LADING MADE OUT TO ORDER OF CIC RHONE CENTRE ENTREPRISES 8 RUE DE 

LA REPUBLIQUE 69001 LYON FRANCE NOTIFY THE APPLICANT MARKED FREIGHT COLLECT AND BEARING ON BOARD 
DATE 

  - BENEFICIARY’S ATTESTATION CERTIFYING THAT HE HAS RESPECTED INSTRUCTIONS GIVEN BY THE APPLICANT 
  - COPY OF « IB65 WATERPROOF STANDARD » CERTIFICATE FOR ARTICLE UNDER EUROPEAN SECURITIES NORMS IN CASE 

OF NOT PRESENTATION OF THESE CERTIFICATES THE GOODS WILL BE REFUSED BY APPLICANT AND RETURNED TO 
BENEFICIARY AT BENEFICIARY’S EXPENSE 

47A: ADDITIONAL CONDITIONS 
  - IF DISCREPANCIES ON DOCUMENTS CHARGES FOR USD 125 OR EQUIVALENT ARE FOR BENEFICIARY’S ACCOUNT AND 

WILL BE DEDUCTED FROM SETTLEMENT 
  - DOCUMENTS MUST BE SENT TO US PER DHL COURIER SERVICE TO CIC RHONE CENTRE ENTREPRISES 8 RUE DE LA 

REPUBLIQUE 69001 LYON FRANCE 
  - INCOTERM OF THIS L/C SUBMITTED TO INCOTERMS 2020 OF ICC  
  - AN EXTRA PHOTOCOPY OF ALL DOCUMENTS IS REQUIRED FOR ISSUING BANK. USD 20 WILL BE DEDUCTED FROM YOUR 

PAYMENT IS THIS CONDITION IS NOT RESPECTED 
  - DOCUMENTS PRESENTED DIRECTLY BY BENEFICIARY PROHIBITED 
  - ALL NEGOTIATIONS UNDER THIS CREDIT SHOULD BE ENDORSED ON THE REVERSE OF ORIGINAL CREDIT BANK TO CERTIFY 

TO THIS EFFECT. 
  - ALL DOCUMENTS MUST BEAR OUR L/C NUMBER 
71B: CHARGES ALL ABROAD BANKING CHARGES ARE FOR THE BENEFICIARY’S ACCOUNT 
48: PERIOD FOR PRESENTATION 21 DAYS 
49: CONFIRMATION INSTRUCTIONS CONFIRM 
78: INSTRUCTIONS TO THE PAY/ACCEP/NEG BANK FOR REIMBURSEMENT AT MATURITY WE SHALL COVER THE ADVISING 

BANK THROUGH THEIR USD CORRESPONDENT WHICH MAY BE 
INDICATED WITH THEIR COMPLETE ACCOUNT NUMBER. 

72: DOCUMENTS MUST BE SENT TO  SHANGHAI COMMERCIAL BANK 1015 NANJING ROAD JINGIAN 200041 
SHANGHAI CHINA  
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QUESTIONS COMPLÉMENTAIRES 

 
 
L’entreprise SENCHA importe du tissu de Chine par transport maritime, à destination du 
port du Havre. 
 
Le dédouanement a lieu à destination finale, à Roubaix, où le tissu est stocké. 
 
La marchandise est alors transformée sur place pour fabriquer des serviettes de table.  
30 % des serviettes sont exportées hors Union européenne, 50 % expédiées en Union 
européenne et 20 % commercialisées en France. 
 
Prix figurant sur la facture pro forma acceptée le 15/02/2024 : 
CIP le Havre : 60 813,12 USD 

 

Informations fournies par le transitaire : 

THC Le Havre : 120 EUR  

TEC : 6 % 

TVA : 20 % 

1 EUR = 1,0600 – 1,0604 USD 
 
1. Présentez les différents régimes douaniers à mettre en place afin d’optimiser 

cette opération d’importation et évaluez la dette douanière. 

 

Dans le cadre de cette importation et pour se prémunir contre la volatilité de la devise, 
l’entreprise décide de se couvrir à terme, dès la confirmation de la commande.  
Les conditions de paiement sont : 30 % à la commande et solde à 90 jours, date de 
commande, par crédit documentaire irrévocable.  
Elle obtient de la part de sa banque les informations bancaires suivantes : 
  

• Cours de change EUR / USD au 15/02/2024 : 

  1 EUR = 1,0600 – 1,0604 USD 

  

• Report : 

EUR / USD 2 mois 3 mois 

Achat 0,0023 0,0031 

Vente 0,0025 0,0014 

 

• Commission bancaire : 0,1 % 
 
2. Calculez le montant en euros que l’entreprise SENCHA devra verser à la banque 

à l’échéance. 

 


